
1er de patrie à ceux qui savent lu i donner 
leur Tie. 

Ah I TOUS les calomniez cruellememt, ces 
excel lents instituteurs laïques lorsquévous 
prétendez les empocher de parler de choses 
saintes à leurs é lèves . Cent fols par jour, 
ils apprendront à v o s enfants m ê m e s que 
l'auteur de toutes ces mervei l les s'appelle* 
Dieu et qu'il récompense ou punit . I ls 
leur diront aussi que sans lui cette sc ience 
dont vous êtes un des maîtres d i s t ingués 
n'eet rien, et que c'est à l ' intell igence qu'il 
vous a donnée que v o u s devez ces d é c o u 
vertes qui honorent votre n o m et votre 
pays . 

Je les ai pratiqués p lus l ongtemps que 
vous , ces maîtres dévoués que v o u s inju
riez si gratuitement , et je vous affirme 
qu'ils n e vous suivront pas dans cette vo i e 
déplorable. . , 

Par qui d'ailleurs, remplacerez-vous l es 
31.955 rel igieux des deux s e x e s * Vous 
avoues v o u s - m ê m e votre embarras lorsque 
vous dites : t II est clair que le personnel 
ense ignant laïque ne sera pas avant quel
ques années en nombre suffisant. » Vous 
ajoutez qu'il faudra aller au p lus pressé. 

Ceci nous consolerait quelque peu , si 
nous ne savions que, le jour m ê m e de la 
promulgation de votre loi, ees 34,955 con
gréganistes quitteront les écoles et l es 
asiles où il ne sera p lus permis d'enseigner 
la religion. Il en serait sans doute de m ê m e 
des maîtres protestants et israélites. Le 
m ê m e jour verrait près de 16,000 établisse
m e n t s scolaires fermer leurs portes à p l u s 
de 1,500,000 entants l 

L'esprit se refuse à croire que la pass ion 
politique puisse se résoudre à u n e sembla
ble catastrophe 1 

Et enfin, a part leur foi religieuse, qu'ont-
i ls donc fait, ces congréganistes? sont - i l s 
m o i n s instruits , moins dévoués? Non , à 
coup sûr. Je n'irai pas cependant jusqu'à 
répéter ce qu'écrivait, e n 1833, M. Cousin : 
• A quelques except ions près, nos m e i l 
leures écoles pour les pauvres sont cel les 
d e s Frères de la doctrine chrét ienne ». 
Non; je me bornerai à dire que laïques et 
congréganistes ne le cèdent en rien pour 
le dévouement , e t que de cette lutte frater
nelle est sorti cet i m m e n s e progrès que 
tout le monde se plaît à constater. M. P. 
Bert peut acquérir la certitude de ce que 
j'avance en l i san t l'enquête de 1864, ce qu'il 
n e parait pas avoir fait. 

Il verra même, dans le résumé général 
d e la statist ique, rédigé par m o n vénéré 
maître, U. Duruy, que la proportion des 
écoles publ iques de garçons jugées bonnes 
par l'inspection est la m ê m e pour les laï
ques et les congréganistes; quant à celles 
d e filles, el le est de 32, 5 p . 0/0 chez les laï
q u e s et de 35, 8 p. 0 0 chez les congréga
nistes . 

Autre chose devrait toucher M. P. Bert; 
chez les frères, la fréquentation annuelle 
est plus longue de 13, 4 p. 0/0. 

Bien d'autres choses sont encore incon
n u e s à M. le rapporteur, nous ne pouvons 
cependant toutes le* lui signaler ici. 

Une dernière remarque a toutefois son 
importance, elle montrera non-seulement 
que certains essais ne sont pas toujours 
heureux , mais encore que les congréganis
tes ne sont pas aussi étrangers qu'il le sup
pose a la science pédagogique. 

On sait de quel engouement l 'enseigne
m e n t mutuel fut l'objet au début de la Res
tauration. La méthode lancastrienne, chau
dement patronnée par le parti libéral.avait 
rencontré l'opposition de l'autre part. La 
Prusse et les Chambres se livraient bataille 
eur ce terrain pédagogique, comme s'il se 
fût agi d'un article de la Charte. Les écoles 
laïques de Paris étaient envahies p a r l e 
nouvel ense ignement , qui jouissait, selon 
U. Cousin, « d u n e popularité déplorable ». 
Seul», l es congréganistes restèrent fidèles 
à l 'ense igaements imultané . 

Leurs constitutions les avaient préservés 
nous dit M. Gréard. « Indépendamment de 
l eur règle de v ie , une expérience séculaire 
leur avait appris la supériorité de l'ensei
g n e m e n t s imultané sur tous les autres s y s 
tèmes . • ( 

Les novateurs.aussi ardents que s incères. 
furent battus par c e u x qu'une l o n g u e e x 
périence et u n e tradition suivie avaient 
garé de» erreurs d'une méthode auss i v ide 
que fausse. " 

L'enseignement que le b ienheureux de 
IM Salle créait a la fin d u dix-sept ième 
• i èe l e , n'est d e v e n u la règle générale des 
écoles de Paris que depuis 1867 Encore 
a - m fallu qu'une direction expérimentée 
«ftt chargée des écoles de la grande Cité. 

Mais il faut s'arrêter, et ie ne puis m i e u x 
fatre qu'eu rappelant ces paroles de M. 
Thiers ; « SI j'avais dans mes mains le 
bienfait de la foi, je les ouvrirais sur mon 
p a y s I Pour m a part, j 'aime cent fols m i e u x 
u n e nat ion croyante qu'une nation iotré-
dule. Une nation croyante est mieux inspi
rée quand il s'agit des œuvres de l'esprit, 
p l u s héroïque m ê m e quand il s'agit de dé
fendre sa grandeur. » 

U DÉMISSION DE ï . JOUMUDLT 

Le pubtic a été v ivement surpris de voir 
M Journault donner sa démision de secré
taire général du gouvernement de l'Algérie. 
M avait renoncé, il y a trois mois , à son 
mandai de député de Seine-et-Oise pour 
Aller remplir cette fonction, et o n se d e -
m o n d e quelle» raisons impérieuses ont pu 
, e ««.terminer à renoncer à un poste pour 
lequel i l avait fait u . <*l sacrifice. Pour es 
De«ohn«* <Pii ont su iv i d'an p e u près 
E o l r T d e M. Albert Grévy à Alger, ces 
raisons ne sont pas difficiles à déduire, 

ravane parlementaire pour le faire sortir 
de son si lence. Il fit, à Bône, u n grand d i s 
cours dans lequel il énuméra les mesures 
qu'il s e disposait à prendre, et quelque 
temps après, il communiqua au consei l 
supérieur de l'Algérie quelques-uns des 
projets de loi qu'il avait l ' intention de sou
mettre plus tard au Parlement français. 

Présentés immédiatement après l'arrivée 
d e M. Albert Grévy, ces projets auraient 
sans doute bénéficié de la grande popula
rité dont on l'avait gratuitement environné 
mais l 'opinion avait b ien changé e n s i x 
mois ; on avait e u le temps de suspecter et 
les intentions et les capacités d u nouveau 
gouverneur, et ses projets furent accueil l is 
avec beaucoup de réserve. 

On senti t alors que le crédit de M. Albert 
Grévy avait besoin d'être renouvelé et on 
songea à lui adjoindre M. Journault . L'ho
norable député de Seine-et-Oise avait été 
rapporteur de la commiss ion des c h e m i n s 
de fer algériens ; il avait parcouru toute la 
colonie en celte qual i té et y avait laissé 
des souvenirs à l'aide desquels on pouvait 
espérer de replâtrer le prestige du gouver
nement civil. On sait qu'un député ne pou
vant pas être gouverneur de l'Algérie, M. 
Albert G i é v y n'avait été n o m m é qu'à titre 
provisoire ; i l est permis de penser que M. 
Journault dont le n o m avait été prononcé 
alors qu'on cherchait u n successeur au gé
néral C'janzy, avait le secret espoir que le 
titre de secrétaire général l'amènerait na 
turel lement à la place de M. Grévy, quand 
la miss ion de celui-ci prendrait fin. 

A pe ine était- i l installé à Alger que ce 
ne fut un. mystère pour personne qu'il 
n'était point en parfait accord avec le g o u 
verneur. Tandis que l'un continuait tou
jours à ajourner, l'autre voulait qu'on don
nât enfin quelque satisfaction aux v œ u x 
des colons, toujours si complètement déçus . 
Cependant ces dissent iments restaient 
supportables pour M. Journault tant qu'il 
pouvait croire qu'ils n'auraient qu'un 
t emps . La miss ion extraordinaire de 
M. Grévy devait être renouvelée tous l es 
s ix mois; elle l'avait déjà été une fois, et il 
était évident qu'à m o i n s de violer ouverte
m e n t la loi, elle n e serait pas prolongée 

la Rel igion et ses ministres, mais toucher à 
M. Coquelin, c'est un crime de lèse-oppor-
tnnisme. 

Triboulet sera suivi sur la sellette par les 
sympath ie s de tous les honnêtes gens , e t 
nous tenonsà lui exprimer dès aujourd'hui 
les nôtres. 

U n grand nombre de manuscrits dont 
quelques-uns sont très-précieux, viennent 
a'ètre découverts par le père Manciano, de 
l'ordre des bénédictins, dans l'abbaye do 
Subiaco On cite entre autres des manus
crits de Saint Thomas d'Aquin, tels que les 
biographies de plusieurs Saints , un 
cours entier de sermon* de carême, plu
sieurs quœstiones disputatatae, dont trois 
sont inédi les ; les d e u x premières traitent 
de l'immortalité de l'âme. 

Le père bénédictin a trouvé aussi plu
sieurs manuscrits des disciples de saint 
Thomas, écrits sous la dictée du maître, 
L'authenticité des manuscrits de saint 
Thomas a été constatée et affirmée par les 
meil leurs paléographes. L'écriture du saint 
a été photographiée e t comparée aux auto
graphes qu'on possède à la bibliothèque 
Vaticane, à la bibliothèque nationale de 
Naples et à celle du Mont-Cassin. L e s u n s 
et les autres ont été reconnus pour être de 
la m ê m e main. 

Les bénédict ins de Subiaco ont fait p h o 
tographier quelques uns des manuscrits 
découverts par le père Manciano et les ont 
réunis en un album qu'ils offriront au Pape, 
le d imanche 7 mars courant. 

Bulletin Militaire 
Le ministre de la guerre v ient d'indiquer 

les corps pour lesquels les engagements 
volontaires sont ouverts , et le chiffre m a 
x i m u m des engagements à recevoir pour 
chaque corps. 

Voici cette désignation : 
a Dans chacun des 144 régiments d'infan

terie, 20 ; dans chacun des 30 bataillons de 
Chasseurs à pied. ^0 ; dans chacun des i ré
g iments de zouav s, 40 ; dans chacun des 
3 régiments de tirailleur? algériens, 10 ; 
dans le régiment des sapeurs-pompiers de 
Paris, 40; dans chacun des 12 régiments de 
cuirassiers, 15; dans chacun des 26 régi
ments de dragons, 15; dans chacun des 20 
régiments de chasseurs, 25; dans chacun 
des 12 régiments de hussards, 25; dans 
chacun des 4 régiments de chasseurs d'A
frique, 45; dans chacun des trois régiments 
de spahis , 6; dans chacun des 38 régiments 
d'artillerie (y compris le train d'artillerie), 
25; dans chacun des 2 régiments d'artille-
rie-pontonniers, 10; dans chacune des 10 
compagnies d'ouvriers d'artillerie, l e n o m -

beaucoup plus longtemps . Mais la nomina- | bre des engagés volontaires est déterminé, 
tion de M. Albert Grévy comme sénateur i l dépendra des besoins des arsenaux; dans 
inamovible a renversé toutes ces espéran
ces; désormais il devient gouverneur de 
l'Algérie à titre dénitif. M. Journault était 
allé à Alger pour recueillir u n héritage; on 
l'en a frustrée : il n'avait p lus de raison de 

chacun des 4 régiments du génie, 90; dans 
chacune des 4 compagnies d'ouvriers du 
chemin de fer, 6; dans chacun des 20 e s 
cadrons du train des équipages militaires, 
10 ; 

« Dans chacune des 20 sections de secré-
, taires d'état-major et du recrutement pour 

se compromettre p lus longtemps dans u n | i a i re catégorie seulement , jusqu'à concur-
des gouvernements les p lus impopulaires 
qu'il y ait jamais eu en Algérie. 

X N F O R A S A . ' r i O I M S 

Une lettre de M. Paul de Cassagnac à 
M. le ministre de l'intérieur : 

« Monsieur le minis ire , 
» Votre préfet du Gers se conduit d'une 

odieuse façon qui lui rendra le séjour diffi
cile parmi nous , je vous le promets. 

» Les révocations, les changements de 
domici les , ne font que se succéder pendant 
la période électorale, ou s'étale la caadida-
ture officielle la plus èhoatée . 

»' Il essaye de réparer par une violence 
sans égale,la nullité misérable avec laquel
le il administre ce département. 

» J'aurai l 'honneur irès prochainement 
de vous demander du haut de la tribune 
ce que vous e n pensez. 

» Eu attendant, je ne serai pas fâché que 
vous lui rappeliez que, si l'impartialité a d 
ministrative, que si la loyauté électorale 
n'existent pas sous la République, il y a au 
moins quelque pudeur ou quelque in t t l l i -
gence à n e pas l'afficher. 

» Votre préfet parait l'ignorer et s'entête 
à augmenter le dossier déjà bien fourni 
des bêtises et des abus de pouvoir qui le 
rendront célèbre parmi vos préfets les plus 
célèbres, ce qui n'est pas peu dire. 

» Croyez, monsieur le ministre, à mes 
sent iments les plus dist ingués , 

» P A U L DE CASSAGNAC, 
» député. > 

Autre lettre. C'est M. Barthélémy Saint-
Hilaire qui écrit à M.le chanoine Van Wed-
dingen , chapelain de la maison royale de 
Belgique, pour le remercier de l'envoi d'un 
opuscule intitulé : PEncfClique de S. S. 
Léo* XIII et la philosophie chrétienne : 

« Paris, rue d'Astorg, 29 bis, 8 oct. 1879. 
» Monsieur, 

» En revenant de voyage, je trouve la 
brochure que vous m'avez fait l 'honneur de 
m'envoyer,et je m'empresse de vous remer
cier des termes si bienveil lants dans l e s 
quels vous avez bien voulu parler de ma 
traduction d'Aristote. 

» Après quarante-huit ans de travail, j'ai 
terminé les Œuvres philosophiques ; mais 
il me reste à faire toute l'histoire naturelle; 
et comme elle devra contenir hui t ou d ix 
vo lumes , il e s t peu probable que je puisse 
l 'achever avant que Dieu me retire de ce 
monde . 

» Je partage absolument votre opinion 
sur l 'Encyclique de Sa Sainteté Léon XIII. 
C'est u n événement pour le cathol ic isme 
sans doute ; mais c'en es t aussi u n pour le 
monde intellectuel. Le second empire avait 
proscrit chez nous jusqu'au n o m de la phi
losophie ; c'est aujourd'hui un pape éclairé 
3 u i la remet en honneur. La leçon v ient 

e haut ; et il faut espérer qu'elle sera e n 
tendue, 

» Je vous prie, monsieur, d'agréer m e s 
remerciements et l'assurance dé ma cons i 
dération la plus dist inguée. 

» B. S.-HILAIRE. » 

L'Union accompagne ce bref sénatorial | 
et laïque des réflexions suivantes : 

« Si M. Barthélémy Saint-Hilaire venait j 
à voter l'article 7, il ferait, par amour de 
M. Jules Ferry, preuve de peu d e log ique . 

» N'est-ce point, en effet, dans la parole ; 
pontificale qu'il fautcherchsr avec sécurité , 
les règles de l 'enseignement catholique ï 

» Or,M*.Barthélemy Saint-Hilairedéelare, 
on le voit, qu'un « pape, éclairé, remet en 
honneur j> ta « philosophie », et il dit de I 
l'Encyclique ; « C'est u n événement pour 
le catholicisme sans doute, mais c'en est i 
aussi u n pour le m o n d e intel lectuel . » 

» Le traducteur d'Aristote, en votant 
l'article 7, s'infligerait d o n c u n cruel d é -

rence d u complet déterminé. (Les engagés 
dirigés sur ces sections ne seront employé» 
dans les bureaux que lorsque leur instruc
tion militaire aura été faite par les hommes 
du cadre). 

o Pour les sections de commis et ouvriers 
militaires d'administration, 77 en tout ; 
pour les sections d'infirmiers militaires, 58 
e n tout. » 

ABOLITION DU VOLONTARIAT. — La c o m 
miss ion Laisant a,comme o. le sait .chargé 
son président, M. le commandant Favand, 
de négocier avec le ministre de la guerre 
pour la suppression du volontariat d'un 
an, moyennant quoi elle consentirait au 
sys tème proposé par le général Farre pour 
réduire le service militaire à trois ans et 
quatre mois par voie de s imple rég lemen
tation administrative. 

Nous pouvons faire connaître la disposi
tion qu'elle a adoptée , sur la proposition 
d'un de ses membres , M. le commandant 
de Ponlevoy.pour remplacer le volontariat, 
et que son président a soumis au ministre 
de la guerre. 

Cette disposition est ainsi c o n ç u e : 
« Le ministre de la guerre déterminera 

chaque année le nombre des jeunes gens 
qui pourront quitter l'armée à la fin de la 
première ou de lu. deux ième année de ser
vice . 

» Dans chaque corps, l es consei ls des 
commandants de compagnie , tel qu'il est 
constitué par la loi du. . . 1875, désignera 
d'après des épreuves fixées par le ministre 
et d'après l es notes obtenues par chaque 
intéressé depuis son incorporation, les 
jeunes g e n s qui pourront jouir de cette 
faveur. » 

• On lit dans le Monde : 
UArmét française annonce que le duc 

d'Alençon, n o m m é capitaine d'artillerie le 
2 avril 1874, en vertu d'une décision de 
l'Assemblée nationale, v i ent d'être proposé 
au cho ix pour le grade de chef d'esca
dron. 

Ce fait mécontente la feuille gambettiste . 
Elle rappelle qu'à plusieurs reprises elle a 
m i s tout e n œuvre pour le conjuger, s u p 
pl iant et admonestant m ê m e les membres 
d e la Commission de classement. 

Que conclure de ce dépit, s inon que l'Ar-
mée française e s t s » n s crédit auprès des 
généraux*, «t que l'armée honore au plus 
haut point l es princes de la maison de 
Boubon 1 Le duc d'Alençon est fils de Mgr 
le duc de Nemours et beau frère de l 'empe-

Auss i eroyons-nens de notre devoir de 
protester contre l'ignoble mascarade qui, 
sous prétexte de servir l ' ense ignement 
laïque, c'est-à-dire % l 'enseignement sans 
Dieu, a tourné en dérision, dans les rues 
de Roubaix, nos dignes instituteurs laïques. 
On avait poussé l e mauvais goût jusqu'à 
placer sur un char quelques douzaines de 
bambins auxquels"un v i e u x drôle à perru
que et à la figure maquil lée était censé faire 
la classe : cela représentait l'école laïque. 
Le maître avait été ridiculisé à plaisir; on 
en avait fait une sorte de fantoche, de gro
tesque, d'être répugnant; les pauvres m i o 
ches à qui on imposait cette corvée, bai l 
laient, s'étiraient, n'en pouvaient plus ; 
ils jetaient des regards de détresse sur les 
passant,, et les spectateurs qui leur d o n 
naient tous une pensée de commisération. 

Les autres chars composant cette i gno
minie qu'on avait appelée la « cavalcade d u 
sou des écoles laïques » étaient à l'unisson: 
les costumes étaient fripés , salis , sans 
goût , les inscript ions étaient ineptes; dans 
l'ensemble,c'était h ideux , misérable, écœu
rant de sottise e t de malpropreté. 

Une seule soc i é té— u n e société musicale 
— le Temps perdu (un n o m prédestiné !) 
avait pris rang au mi l i eu de ce défilé : 
ses membres marchaient fort g ê n é s et 
comme honteux de se trouver là-dedans . 
Quatre o u cinq messieurs qui, eux , n e pa
raissaient pas honteux du tout, terminaient 
la marche du cortège dans u n e voiture d é 
couverte, souriant, saluant à droite et à 
gauche et ne paraissant pas s'apercevoir du 
dégoût et des moqueries qu'ils soulevaient 
sur leur passage. 

Le bal c paré, masqué et travesti » qui a 
suivi la cavalcade, a réuni à la Brasserie 
nationale, rue Blanchemail le , moins de 200 
dames e t messieurs : on a beaucoup dansé 
pour le plus grand profit de l 'ense igne
ment laïque. 

On nous dit qu'aujourd'hui les radicaux 
d'un peu de sens e t d'esprit (il n'y e n a 
peut-être pas beaucoup, mais il y e n a) 
rougissent de leur oeuvre et maudissent les 
organisateurs. Nous comprenons cela, ma i s 
aussi pourquoi vouloir réaliser à Roubaix 
une idée aussi peu . . . roubaisienne t 

A près la journée d'hier, nous nous atten
dons à apprendre la démiss ion de M. Au
gust in Mordl, président, et de M. Lacque-
ment , ( instituteur libre), secrétaire du 
Comité d u Sou des Ecoles laïques. En res
tant en fonctions, ces messieurs s emble 
raient couvrir de leur approbation ce 
que nous avons v u . Nous ne savons pas 
ce que l 'ense ignement laïque pourrait y 
gagner, mais nous savons b ien ce qu'ils 
perdraient, e u x , dans l'estime publ ique . 

U n accident est arrivé hier à u n enfant 
n o m m é Achille Dujardin, âgé de 13 ans, e t 
habitant avec ses parents rue des Coulons, 
a Tourcoing. , 

U jouait dans l e grenier,à la balançoire. 
La corde fléchissant, l'enfant se trouva 
tout à coup la tète prise. Les autres entants 
présents coururent avertir les parents qui j 
se présentèrent au plus vi te . j 

La strangulation allait être consommée , 
le j eune Achil le avait perdu connaissance, 
mais après deux heures de so ins , on put , 
le rappeler à la v ie . 

Aujourd'hui , il est hors de danger. 

Les expulsés dont les noms s n i v e n t ont I 
été reconduite sur le territoire be lge : 

Pierre Boulanger 31 ans, cordonnier né à 
Mons. — Pierre Canivet, 31 ans , garçon 
d'hôtel né à Merchs (Grand-duché de L u 
xembourg) . — Hortense Courtois 34 ans 
dite Bourguin, journalière née à Namur. — 
Alfred Grellier 33 ans , marchand n é à Bru
xel les . — Basile Main 40 ans, boulanger né 
à Blobeck. — André Van Mulders 26 ans, 
journalier né à Bruxel les . ' 

Pet i te Correspondance 
A. M. V... à Lannoy. — Non, Merci à Mme L. 

D. à Tourcoing. — Il est pris bonne note de 
votre demande. Nous partageons, selon votre 
désir, à un anonyme les 75 francs que vous 
nous remettez pour les enfants pauvres se pré
parant à la première communion. Merci pour 
eux. 

A une jeune pianiste. — Votre idée est char
mante et prouve une belle âme, mais elle est 
irréalisable en ce moment. 

A. M. Louis "W... Oui. 
• • 

— AMIENS. — Un père jésuite de Boulogne, 
le professeur Edmond Houlnois qui, atteint 
d'aliénation mentale, avait quitté, il y a quel
ques jours, l'école Notre-Damu, et était parti 
par le train, dans la direction de Paris, vient 
conduit à Saint-Acheul. 

Comme il était monté en wagon ici sans 
payer, on voulut lui faire acquitter sa place en 
route, et s'y refusa ; on fut alors obligé de le 
faire descendre à Amiens. 

On eut bien de la peine à lui arracher une 
parole. Quand on sut qu'il connaissait dans 
cette ville le directeur de la Providence, on fit 
demander celui-ci qui, ayant reconnu le voya
geur, l'accompagna jusqu'à Saint-Acheul où il 
est encore actuellement. 

— BEUVRY. —Jeudi, le conseil municipal de 
Benvry-les-Orchies a élu maire M. Dupont-
Finez, en remplacement de M. Bosquelle, dé
missionnaire. 

— SAINT-POL,— Le buffet de la gare est enfin 
terminé. L'ouverture en a eulieu dimanche. 

— MAUBEUGB.— La Sambre a monté vendre
di, à Maubeuge, d'une façon inquiétante ; la 
crue est évaluée à 1 mètre ?0 au-dessus du ni
veau de navigation. Il n'y a pas de déborde
ment à craindre pour Maubeuge-ville ; mais, à 
Haumont, les usines Saint-Marcel et de la 
Providence ont dû arrêter de nouveau le travail 
par suite de la crue des eaux. 

Î
jartie Ouest, l'accroissement extraordinaire de 
a population et les nombreuses constructions 
élevées dans ce quartier avaient fait sentir,dès 
1828, la nécessité d y établir une église. » Th. 
Leuridan. Histoire de Roubaix, t. i l , p. 90. 

8 Mars 1707. — Sœur Thérèse Destombes, 
prieure, et les religieuses de l'Hôpital Sainte-
Elisabeth de Roubaix, déclarent avoir accordé 
en arrentement, pour cent ans moins un jour, 
48 verges d'héritage pris hors de 3 cents, moyen
nant 31 livres 4 gros par an ; — ce» 3 cents de 
terre aboutissant du Nord à la rue Saint-Geor
ges, du couchant au jardin des arbalétriers,du 
levant au pavé dit la La Chaussée (rue Neuve), 
et du Midi à un verger de l'Hôpital. Archives 

1 de l'Hospice, n°78. 

Parmi les figurants de la cavalcade d u 
Sou des Ecoles laïques, on voyait non 
sans surprise deux ou trois Indiv idus por
tant u n uniforme militaire (15° rég iment 
d'artillerie). Tous ceux qui ont le respect 
de l'armée s'en indignaient ; à 4tn certain 
point du parcours, des officiers ont prolesté 
hautement. 

Pourquoi n'a-t-on pas fait observer les 
règlements qui interdisent de mêler aux 
mascarades des ins ignes militaires TT? 

Comme toujours à la Mi-Carême, il y a 
eu beaucoup de chars et de masques à 
Rovbaix ; l 'animation était grande dans 
les rues. Dans l 'après-midi, il était fort dif
ficile de circuler sur la Grand-Place et aux 
alentours. 

On lit dans la Gazette de Tourcoing : 
«Les mascarades de la Mi-Carème, à Tour

coing, ont été plus nombreuses que cel les 
d u Mardi-Gras. Le temps doux et beau, 
s'est maintenu jusqu'à la nuit , de telle sor
te que le public rassemblé sur la Grand'-
Place et dans les rues avoisinantes, a p u 
se rendre compte de toutes les beautés car
navalesques . 

» Quatre chars ont été remarqués, parce-
que tous les quatre ils exprimaient de peti
tes vengeances . A"Le Triomphe delà Républi
que. 2# l'Héritage 3° Monsieur Plon-Plon. 4° 
Les faits du Chemin des Mottes. 

«Comme les allégeries étaient on ne peut 
plus transparentes, et que les voi les dont 
elles étaient couvertes ont été facilement 
percés à jour par tout le monde, il est inu
tile que nous les soulevions, d isons seule 
m e n t u n mot du char de la République.. 

» Il parait que l es organisateurs de cette 
mascarade n e sont autres que des membres 
du Cercle du Progrés. Aussi quand le char 
est passé devant le local de ce Cercle, a-t
on remis à la République, un gros bouquet, 
à l'Hôtel du Cygne, encore u n bouquet ; 
enfin des bouquets partout pour la déesse . 

»La République a eu cela de commun avec 
les monuments.... funèbres, qu'elle était 
comme e u x , couverte de fleurs. 

«Aucun désordre ne s'est produit pendant 
cette exhibit ion politique ; les accidenta de 
l'année dernière n'ont également pas repa
ru.Nous sommes heureux de constater que 
la République devient sérieuse. Ce n'est p lus 
une turbulente créature ne rêvant que 

reus d'Autriche. 
Avant que l 'Assemblée nationale e û t ou-

•vpri à sa famille les portes de France par . 
ÏTbroeationrdÏÏ lois d'exil, le duc d'Alen- | plaies e t bosses , mais u n e bonne ména-
ç o n S d é j à f o u r n i a u s e ^ i c e d e l'Espa- j gère, tranquille.et nettoyant bien ses l é g u -
gne u n e glorieuse carrière militaire 

M. le chef de gare de Roubaix donne avis 
à M. le Président de la Chambre de Com
merce que, d u 3 au 6 courant, il a fait d é 
charger dans les hal les 1,673,000 ki logram
m e s de marchandises, dont la plus grande 
partie se compose de laines et de cotons. 
U est nécessaire que les industriels fassent 
lever l es marchandises à très bref délai, 
afin de faciliter les nouveaux arrivages. La 
Chambre espère qu'ils y mettrons toute 
la célérité possible. [Communication) 

J B 3 t a t . - C 3 i - w i l d e R o u b a i x . — 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCBS du 6 mars. — 
Fernand Ponette, rue de l'Alouette, 50.— Jules 
Ferlin, rue de Lannoy, 22. —Edmond Fava.rue 
du Duc. — Julienne Vandamme, rue des Fila
tures, 59. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 6 mars. — 
Ernest Vandeputte, 14 jours, rue Ste-Elisabeth 
cour Verkinder, 2. — Adrienne Carrelte, 18 
jours, rue Archimède, 70. — PauliDe Plastion, 4 
mois, rue des Longues-Haies, cour Debaisieux 
8. — Célina Farvacque, 20 ans. rue du Grand-
Chemin, 2.—Jules Carrette. 18 ans, tisserand, 
rue de la Lys. — Albert Deldicq, 1 ans.Grande-
Rue, 112, — Augustine Deschamps, 54 ans, rue 
de l'Epeule, 201. — Charles Moreels, 58 ans,pei-
gneur, rue du Parc, 1. 

E t a t - C i v i l d e W a t t r e l o s 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES DU 29 février. — 
Angèle Vandenbergh, Beaulieu. — Emile Del-
grange, Place. 

Du 1er mars. — Zoé-Marie Verriest Breuil. 
— Zoé Delrutte, Houzarde. — Jules Rousseaux, 
Paradis. 

Du 2. — Emile-Joseph Duhamel, Carluyère. 
— Arthur-Joseph Dooms, Sartel. — Etienne 
Delmotte, Vieille Place. 

Du 3. — Henri Delcroix, Baillerie. 
Du 5. — Mathilde-Joseph Devogèle, rue du 

Moulin. 
DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 28 février. — 

Florentine Deldalle, 47 ans et 10 mois, ména
gères, Petit Tournay. 

Du 3. — Jean-Baptiste Mullier 40 ans et 11 
mois, marchand de lait, Petit Tournay. 

Du 4. — Sophie Gaeremynck, 76 ans, ména
gère, Veille-Place. — Manuel-François-Joseph 
Vaneste, 54 ans et 3 mois, tisserand, rue Saint-
Liévin. 

Du 6. — Isidore Delattre, 5 mois, rue du 
Moulin. 

É t a t - c i v i l d o T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCBS DU 6 mars. — 
Blanche Charlet, rue des Carliers. — Hélène 
Desrumaux. rue du Bus. — Marie Selosse, che
min des Mottes. — Antoinette Sangram, rue 
Haute. — Emile Lalmaad, rue des Coulons. 

Du 7. — Emile Glorieux, Marlière. — Emile 
Michelz, chemin des Mottes. — Albert Vande-
bulck, rue des Anges. — Jules Petit, Rue Fa-
melart. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 6 mars. — 
Philomèue Vandebrouck, 8 ans, Marlière. — 
Jules Coupleux, 15 ans et 9 mois, rue du Til
leul. — Achille Ramelot 29 ans et 10 mois, 
époux de Catherine Loosfeld, rue du Chien 
fidèle. — Marie Lesnes, 19 ans, Place Saint-Jac
ques. 

Du 7. — Anaïs Vandamme, 28 ans et 3 mois 
épouse de Auguste Detournay, Blanc-Seau. — 
Léonie Leruste, 1 ans et 9 mois, rue de Gui-
ncs. — Fidéline Vanaverbeck, épeuse de Louis 
Dujardin, Croix Rouge. 

E P H E M E R L D E 9 R O U BAISTJENNES 

BjjrnU, et le sectaire étoufferait le philoso-
Quand M. Albert Grévy est arrivé dans U g « l , j 
j i~ .i o - u t i m n v é en présence d u n e I colonie , i l s'eet trouvé en présence 

populat ion chez laquelle sa nomination 
avait excité l e s plus hauteseepérances . Les 
colons croyaient qu'ils allaient enfin obte
n i r d'un gouverneur civil « véritablement 
«•»il » les réformes qu'ils ré-.lamaienl depuis 
lotiirtemps. M. AlbettGréry s'enferma dans 
»e n t e n e e du cabinet peur s e préparer, et 
ncndanl s ix mois , on n'eulendit plus par. 
Ur de lui H ne fallut rien moins que la ca-

Triboulet compataitira Jeudi devant la8« 
chambre pour publication de d e u x dess ins 
non autorisés, l'un représentant U Ccque-
l in, l'acteur de la Comédie-Française, 1 a u 
tre figurant un champ-clos . 

U'ignoble» caricaturesrépubltcainess «ta
lent a tau» 1#» kiosque, avec une impuai l e 
qui n'a d'égate «ju* l'hostilité dép loyée con
tre notre spirituel conftew, 

On peut aujourd'hui outrager l ibrement 

R0UBAIX-T0URC01NG 
• < 1 * M o r d d » 1 » * » " j r « r a o « . 

N o u s sommes les adversaires résolus de 
l' instruction laïque, c'est-à-dire de l' ins
truction séparée de l 'enseignement rel i
g i eux ; avec l'un de ces h o m m e s dj£tat 
éminents dont M. Jules Ferry citait, avant-
hier, à la tribune, les paroles, d'ailleurs tron
quées , nous croyons que la morale doit 
trouver dans le dogme son autorité, sa v ie , 
sa sanction. Mais notre réprobation contre 
l' instruction laïque.tel le que la comprend 
M. Paul Bert, telle que la veut le parti 
radical et jacobin, n e «aurait nous rendre 
injuste envers les inst ituteurs laïques, en^ 
vers ces mil l iers d 'hommes modestes et dé
voués qui , sur tous les points du pays , ri
val isent de zèle et de travail avec les maî 
tres congréganistes pour préparer à la 
Fiance u n e génération forte et patriote. 

Nous honorons surtout parmi ces hom
mes ceux que nous v o y o n s de plus près, 
c e u x que nous connaissons et dont nous 
pouvons m i e u x apprécier le mérite et la 
distinction ; nous vou lons parler de nos 
instituteurs toubais iens. 

N o u s apprenons que M. Jacquet, rece
veur de l'enregistrement et des domaines 
à Roubaix est n o m m é à Roubaix. 

Le public roubaisien, qui a p u apprécier 
ce fonctionnaire depuis plusieurs années 
années pour son caractère juste et b ien
vei l lant applaudira avec nous cet avance
ment aussi brillant que possible. 

Le v ingt -neuv ième tirage pour le rem
boursement de l'emprunt d u département 
d u Nord aura l ieu publ iquement à Lille 
dans l'une des salles de la préfecture, le 1er 
avril 1880, à neuf heures du mat in . -

Le tirage se composera des numéros de 
cinq mille deux obl igations remboursables: 
1 à 25,000 fr., 1 à 1,000 fr., 4 à 500 fr., 60 à 
200 fr., et 5,936 à 100 fr. 

Les obligations définitives sorties seront 
remboursables en espèces à partir d u 1er 
mai 1880, à Lille, à la Société d u Crédit du 
Nord. 

6 Mars 1187. —Philippe, comte de Flandre et 
de Vermandois, fait savoir de Roger, châtelain 
de Gand et Marguerite, sa femme, ont donné 
au prieuré de Papinglo tout ce qu'ils possé
daient à Severen, à charge par le prieuré d'éta
blir un autel audit lieu de Severen. — Parmi 
les barons témoins de cet acte : Bernard de 
Roubaix«et Roger de Ronbaix, son frère. (Ser
rure. Cartulrtre de Saint-Savon, n° 70.) 

6 Mars 1671. — Sentence des hommes de fief 
de Marquisat de Roubaix condamnant Félix 
Baudould à une demi-heure d'exposition sur 
un échafaud dressé devant l'Hôtel-de-Ville,pour 
coups et blessures graves. 

6 Mars 167». — Mort de maître Jean Prus, 
licencié en thologie, doyen de chrétienté, pas
teur de Roubaix, lequel donna tous ses biens à 
l'église, à la chapelle de- Saint-Joseph et aux 
pauvres de Roubaix^ , 

7 Mars 1293 (V. St.) — Messire Alard de Rou
baix est témoin d'un acte par lequel Marie de 
Marchiennes se dessaisit en faveur du monas
tère de Flines d'une rente de 30 sous et tout 
le fief qu'elle possédait à Courtiches. Hautcœur. 
CarMaire de l'abbaye Flines, w CCCXIV. 

7 Mars 1794. — Pour écarter du sein des au-
l torités locales les membres dont la tiédeur ne 

répond pas aux impatiences des Jacobins,deux 
commissaires délégués par le représentant du 
peuple FloreDt Guyot, viennent à Roubaix 
épurer la municipalité, les notables ainsi que 
les comités de surveillance et révolutionnaire. 
Th. Leuridan. Histoire de Roubaix, U IV, p. 262. 

7 Mars 1840. — « Une pétition signée d'un 
grand nombre d'habitants de Roubaix demande 
la construction de deux nouvelles églises, dont 
l'une dans la partie Est de la ville. De ce côté 
se trouvent plusieurs hameaux très-peuplés qui, 
à eux seuls, pourraient former des paroisses 
ordinaires et qui sont distants du centre de la 
ville, de deux a quatre kilomètres. — Dans la 

F A I T S D I V E R S 
— Un accident qui, heureusement , n'a 

pas eu de suites , est arrivé a i f prince de 
Hohenloha, se rendant, samedi, à la séance 
d u Sénat. 

Le prince était monté dans une voiture 
de place, lorsque arrivé sur le boulevard 
Saint-Germain, une des roues de derrière 
d u véhicule se détacha. La secousse fut vio
lente , mais le prince n'eut aucune blessure 
n i contusion. 

L'ambassadeur d'Allemagne sortit de la 
voiture dis loquée, monta dans u n e autre, 
et reprit sa course vers le palais du Luxem
bourg, sans avoir éprouvé autre chose 
qu'une vive commotion et u n e désagréable 
surprise. 

— On écrit de Rodez : 
« Puisque-les combles sont à la mode, il 

faut que je v o u s fasse part d'un de ses com
bles , lequel vous donnera une idée com
plète de l'esprit de liberté, de conciliation 
de nos gouvernants , et aussi de leur intel
l igence. 

< M. C... avocat à Rodez, a u n fils qui se 
prépare à subir le second degré des exa
m e n s d u baccalauréat es-lettres et à entrer 
à l'école de Saint-Cyr. M. C , justement dé
s ireux que son fils soit instruit suffisam
m e n t des matières ex igées des candidats 
qui se préparent à subir ces deux épreuves, 
lu i fait donner des leçons de répétitions 
par deux professeurs du lycée de Rodez. 
Ne voilà-t-il pas que, ces jours-ci , les pro
fesseurs ont déclaré qu'ils ne pouvaient 
plus continuer à donner des leçons de ré
pétit ions au fils de M. C... 

« — Mais pourquoi demanda le père, 
a — Cela nous a été interdit, répondent 

les professeurs, qui d'ailleurs ne diss imu
lent pas leurs regrets. 

« L'on se demande sans doute quel crime 
o u délit ont bien p u commettre le fils C... 
ou son père. Eh bien ! le tort dn père est 
d'être u n affreux réactionnaire et de ne se 
montrer point hostile à l 'enseignement re
l ig ieux. Voilà o ù nous e n sommes . Faire 

, élever ses enfants dans un collège de l'uni
vers i té n'est plus jugé suffisant. Il faut 
encore être sans-culotte et l ibre-penseur, 

i s inon athée. Sans quoi, défense absolue 
aux professeurs de la sacro-sainte Univer
s i té de donner des répétitions à vos e n 
fants. 

, « Après cela, i l n'y a plus qu'à tirer l'é
chel le . » 

— Nous l isons dans l'Union du Midi : 
< Inviter u n évèque à u n e soirée dan

sante serait en • toute saison une imperti
nence , qu'aucun h o m m e bien élevé ne se 
permettrait en France, quels que fussent 
d'ailleurs ses sent iments à l'endroit du culte 
catholique. Choisir pour cette invitat ion le 
carême, c'est-à-dire l'époque de l 'année où. 

. cet évèque est obligé, par les devoirs de sa 
charge pastorale, de blâmer la danse et en 
général les plaisirs non compatibles avec 
l'esprit de pénitence et de mortification, 
c'est vouloir, de parti pris, et dans la per
sonne d'un de ses organes officiels et ac -

; crédités, insulter l'Eglise catholique qui 
' m e t l'observation d u carême au nombre de 

ses préceptes fondamentaux. 
» L'invitation personnelle , adressée à 

: l 'évêque de Montauban pour la soirée dan
sante que la préfecture organise à l'oeca-

j sion de la mi-carême, dépasse donc les bor-
1 nés du badinage : c'est un audacieux défi 
'. jeté à la conscience des catholiques du 
i premier pasteur, et M. le préfet Mercadier 
! ne tardera pas, nous l'espérons, à en désa-
! vouer la responsabilité dans les journaux 
, qui la font remonter jusqu'à lui. » 

— Voici u n fait curieux qui s'est passé à 
Orthez (Basses-Pyrénées) et qui est relaté 
par un de nos confères : 

Le tribunal d'Orthez devait recevoir le 
serment d'un nouveau suppléant du juge 
de paix de Lagor. Le récipiendaire, qui a 
manié dans sa vie la charrue p lus souvent 
que la plume, avait fait, la veil le de l'au
dience, ses visites aux membres du tribu
nal en blouse et en béret (ce que personne 
d'ailleurs n e songera à lui reprocher.) 

Au moment de paraître devant les m a 
gistrats qui allaient l'assermenter, l'investi 
de M. Cazot se fit prêter par ie concierge 
d u palais une robe d'avocat, et il entrait 
bravement dans la salle d'audience, au mi
l ieu des rires homériques de curieux, lors
qu'un avoué charitable se crut obligé de 
l'arrêter par l'un des pans de sa toque 
d'emprunt, en lui disant dans le patois 
béarnais qui devait faciliter cette c o m m u 
nication vraiment urgente : 

a Mon ami, vous n e pouvez pas garder 
votre béret. » L'honorable magistrat, en 
effet, avait, tout en s'affublant d'une robe, 
conservé précieusement sur sa tète le béret 
national, que le paysan béarnais ne quitte 
jamais qu'à l'église. Quand on lui a offert 
u n e loque.il a cru sincèrement à une m a u 
vaise plaisanterie. 

Ce n'est qu'à grand'peine qu'avec le con
cours de l'huissier audiencier, le tribunal 
a pu lui faire comprendre, après la lecture 
d u serment, qu'il fallait d'abord lever la 
main. . . et la baisser ensuite. 

Et, au sortir de cette cérémonie, ce s p é 
c imen des» nouvel les couches » judiciaires 
avait le droit de rendre des jugements !. 

—Plusieurs journaux annoncent que Mil6 

Adalberta de H.., une jenne Polonaise don 1 

il fut beaucoup question il y a dix-hui t 
mois , alors qu'elle s'accusait faussement 
e l l e -même d'avoir tué. sous le pont de 
Chatou certain personnage imagina i ie qui 
l'avait appelée à un rendez-vous nocturne, 
est décédée à Saint-Germain-en-Laye. 

—Lô Temps annonce que le caissier d'une 
grande société se serait suicidé hier, la i s 
sant u n énorme déficit dans sa caisse. 

— On no u s écrit de Saint-Etienne, l 
m a r s : 

a Hier, la COILT d'appel de Lyon a donné, 
i l'opinion publique, la satisfaction récla
mée depuis de longs mois. Elle a condamné 
à 500 francs d'amende, 2,000 francs de 
domages-intérèts , a u x frais et dépens , u n 
adjoint de Saint-Etienne, convaincu d'avoir 
voulu entrer du gibier sans payer les droits 
et en menaçant un employé de l'octroi de 
le faire révoquer. 

» Tout fut fait contre l 'employé qui avait 
constaté la fraude : suppression d u proces-
verbal, intimidation de la police, refus de 
poursuite du procureur de la République. 

» Mais, soutenu par l'opinion publique, 
l 'employé de l'octroi engagea un procès 
civil contre l'adjoint. Sur la réquisition du 
substitut, le tribunal se déclara incompé
tent. 

> Aussitôt appel, qui fut suivi de la ré 
vocation de l 'employé par arrêté préfecto
ral. 

» D e u x arrêts successifs, l'un infirmant 
le jugement de première instance, l'autre 
flétrissant la conduite de l'adjoint, ont fait 
just ice de ces procès inouïs. 

loque.il

